
Arrêté interministériel n° 25/CAB/VPM/MININTERSECAC/GKM/135/2019 et
n° CAB/MIN/FINANCES/2019/119 du 28 décembre 2019 portant fixation des
taux des droits, taxes et redevances à percevoir à l’initiative du Ministère de
l’Intérieur, Sécurité et Affaires Coutumières (Direction Générale des Migra-
tions)

Le vice-premier ministre, ministre de l’intérieur, sécurité et affaires coutumières
et
le ministre des finances,

Vu la Constitution de la République démocratique du Congo, telle que modifiée par la
loi n°11/002 du 20 janvier 2011 portant révision de certains articles de la Constitution
du 18 février 2006, spécialement en son article 93 ;

Vu la loi n°11/011 du 13 juillet 2011 relative aux finances publiques ;

Vu l’ordonnance-loi n°13/003 du 23 février 2013 portant réforme de procédures relati-
ves à l’assiette, au contrôle et aux modalités de recouvrement des recettes non fisca-
les, telle que modifiée et complétée à ce jour;

Vu l’ordonnance-loi n°18/003 du 13 mars 2018 fixant la nomenclature des droits, ta-
xes et redevances du Pouvoir central, telle que modifiée et complétée à ce jour ;

Vu l’ordonnance n°19/056 du 20 mai 2019 portant nomination d’un Premier-ministre ;

Vu l’ordonnance n°19/077 du 26 août 2019 portant nomination des vice-premiers mi-
nistres, des ministres d’Etat, des ministres, des ministres délégués et des vice-minis-
tres ;

Vu l’ordonnance n°17/024 du 10 juillet 2017 portant organisation et fonctionnement
du Gouvernement, modalités de collaboration entre le président de la République et le
Gouvernement, ainsi qu’entre les membres du Gouvernement ;

Vu l’ordonnance n°17/025 du 10 juillet 2017 fixant les attributions des ministères ;

Vu le décret n° 007/2002 du 02 février 2002 relatif au mode de paiement des dettes
envers l’Etat tel que modifié et complété par le décret n° 011/20 du 14 avril 2011 ;

Vu la nécessité et l’urgence ;

ARRÊTENT

Art. 1
Les taux des droits, taxes et redevances à percevoir à l’initiative de la Direction géné-
rale des migrations sont fixés en dollar américains (USD), payables en Franc congolais
au taux officiel du jour, suivant le tableau ci-dessous





Art. 2
Le visa de sortie repris au point 1 est le visa sortie retour accordé à l’étranger établi en Répu-
blique Démocratique du Congo pour lui permettre de sortir du pays et d’y revenir.

Art. 3
Sont abrogées, toutes les dispositions antérieures contraires au présent arrêté.

Art. 4
Le secrétaire général à l’intérieur et Sécurité, ainsi que les directeurs généraux de la Direction
générale des migrations et des recettes administratives, judiciaires, domaniales et de participa-
tions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Kinshasa, le 27 décembre 2019


